
1

NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2021-017

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 2021



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie
R28-2021-02-05-005 -

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Calvados

(3 pages) Page 4

R28-2021-02-05-006 -

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Manche

(3 pages) Page 8

R28-2021-02-05-007 -

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Orne

(3 pages) Page 12

R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la

délivrance de certificats sanitaires des navires (4 pages) Page 16

R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE (4 pages) Page 21

R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE POUR LES

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA

CONFERENCE REGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE (5 pages) Page 26

R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION

DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA

CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE
 (5 pages) Page 32

R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION SPÉCIALISEE DE

L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ

ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE (7 pages) Page 38

R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA

SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE  (11 pages) Page 46

R28-2021-02-11-002 - Calendrier conjoint ARS et CD27 - 2021 (2 pages) Page 58

R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION

DE L’AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN (4 pages) Page 61

R28-2021-02-10-004 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L’AUTORISATION D’EXERCER L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU

PROFIT DE LA POLYCLINIQUE DE LA BAIE LE DIRECTEUR GENERAL DE

L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE (2 pages) Page 66

2



R28-2021-02-20-001 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L’AUTORISATION D’EXERCER L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU

PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUXLE DIRECTEUR GENERAL

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE (2 pages) Page 69

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de
Normandie

R28-2021-02-10-003 - Arrêté portant délégation de signature du préfet de la région

Normandie, délégué territorial de l'Agence Nationale du Sport (2 pages) Page 72

R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant la DRAJES de

Normandie (6 pages) Page 75

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime
R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN -  (4 pages) Page 82

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord
R28-2021-02-16-001 - décision n°256/2021 en date du 16/02/2021 portant radiation des

cadres actifs et admission à la retraite d’un pilote de la station de pilotage de La Seine – M.

BREGEAULT (2 pages) Page 87

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie
R28-2021-01-20-003 - Arrêté fixant les conditions d'intervention pour l'utilisation des

crédits de l'Etat en 2021 au titre de l'aide aux investissements immatériels (conseil

stratégique) dans le cadre de la mise en oeuvre en Normandie du dispositif national

d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en

commun de matériel agricole (CUMA) (5 pages) Page 90

Préfecture de la région Normandie - SGAR
R28-2021-02-12-007 - Arrêté n° SGAR/21-022 portant composition du conseil

d'administration de l'établissement public foncier de Normandie (6 pages) Page 96

R28-2021-02-15-006 - Arrêté n°SGAR/21-024 portant composition nominative du Conseil

Économique, Social et Environnemental Régional de Normandie (9 pages) Page 103

R28-2021-02-12-006 - arrêté portant désaffectation des parcelles AI 150 et 314 - lycée

CURIE - VIRE (2 pages) Page 113

R28-2021-02-10-002 - Décision du 10 février 2021 portant attribution du label de librairie

indépendante de référence et du label de librairie de référence et son annexe (2 pages) Page 116

Rectorat Caen
R28-2021-02-11-006 - Arrêté portant nomination du directeur de 
l’« Institut de la

formation professionnelle de la région académique de Normandie » (IFPRA)
 (1 page) Page 119

3



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-05-005

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_p

lateformes_coordination_orientation_Calvados

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-005 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Calvados 4



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-005 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Calvados 5



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-005 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Calvados 6



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-005 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Calvados 7



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-05-006

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_p

lateformes_coordination_orientation_Manche

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-006 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Manche 8



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-006 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Manche 9



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-006 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Manche 10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-006 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Manche 11



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-05-007

2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_p

lateformes_coordination_orientation_Orne

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-007 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Orne 12



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-007 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Orne 13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-007 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Orne 14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-007 -
2021_02_05_decision_designation_structures_porteuses_plateformes_coordination_orientation_Orne 15



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-03-007

agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour

la délivrance de certificats sanitaires des navires

certificats sanitaires des navires

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la délivrance de certificats sanitaires
des navires 16



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la délivrance de certificats sanitaires
des navires 17



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la délivrance de certificats sanitaires
des navires 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la délivrance de certificats sanitaires
des navires 19



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-03-007 - agrément de la société DEKRA INDUSTRIAL SAS pour la délivrance de certificats sanitaires
des navires 20



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-12-005

ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA

COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE

RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE 21



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE 22



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE 23



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE 24



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-005 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°10 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION PERMANENTE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTE DE NORMANDIE 25



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-12-003

ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA

COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN

CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO

SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE DE LA

SANTE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

26



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

27



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

28



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

29



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

30



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°13 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENT MEDICO SOCIAUX DE LA CONFERENCE REGIONALE
DE LA SANTE DE NORMANDIE

31



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-12-004

ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA

COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE

LA CONFERENCE REGIONALE 

DE LA SANTE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

32



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

33



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

34



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

35



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

36



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-004 - ARRÊTÉ  MODIFICATIF N°9 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE 
DE LA SANTE DE NORMANDIE

37



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-12-002

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA

COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION

DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE

LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

38



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

39



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

42



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

43



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

44



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-002 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°14 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION SPÉCIALISEE DE L'ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE
NORMANDIE

45



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-12-001

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA

COMPOSITION DES MEMBRES DE LA

CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE

L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 46



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 47



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 48



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 49



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 50



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 51



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 52



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 53



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 54



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 55



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 56



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ MODIFICATIF N°22 MODIFIANT LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DE L'AUTONOMIE DE NORMANDIE 57



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-11-002

Calendrier conjoint ARS et CD27 - 2021

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-11-002 - Calendrier conjoint ARS et CD27 - 2021 58



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-11-002 - Calendrier conjoint ARS et CD27 - 2021 59



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-11-002 - Calendrier conjoint ARS et CD27 - 2021 60



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-05-004

DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 61



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 62



 

 

 

 

 

 

;

 

 

 

 

 

 ;

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 63



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 64



 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-05-004 - DECISION DU 5 FEVRIER 2021 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE
LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 65



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-10-004

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L’AUTORISATION D’EXERCER L'ACTIVITE DE

CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA

POLYCLINIQUE DE LA BAIE LE DIRECTEUR

GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-10-004 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA POLYCLINIQUE DE LA BAIE LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

66



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-10-004 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA POLYCLINIQUE DE LA BAIE LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

67



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-10-004 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA POLYCLINIQUE DE LA BAIE LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

68



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-02-20-001

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L’AUTORISATION D’EXERCER L'ACTIVITE DE

CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE

L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUXLE

DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE

DE SANTE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-20-001 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUXLE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

69



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-20-001 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUXLE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

70



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-02-20-001 - DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION D’EXERCER
L'ACTIVITE DE CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE PASTEUR A EVREUXLE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE
REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

71



Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2021-02-10-003

Arrêté portant délégation de signature du préfet de la

région Normandie, délégué territorial de l'Agence

Nationale du Sport

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-10-003 - Arrêté portant délégation de signature du
préfet de la région Normandie, délégué territorial de l'Agence Nationale du Sport 72



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-10-003 - Arrêté portant délégation de signature du
préfet de la région Normandie, délégué territorial de l'Agence Nationale du Sport 73



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-10-003 - Arrêté portant délégation de signature du
préfet de la région Normandie, délégué territorial de l'Agence Nationale du Sport 74



Délégation régionale académique à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports de Normandie

R28-2021-02-17-001

Arrêté relatif à la liste des agents composant la DRAJES

de Normandie

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 75



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 76



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 77



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 78



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 79



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 80



Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Normandie - R28-2021-02-17-001 - Arrêté relatif à la liste des agents composant
la DRAJES de Normandie 81



Direction des services départementaux de l'Éducation

nationale de la Seine-Maritime

R28-2021-02-12-008

Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 82



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 83



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 84



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 85



Direction des services départementaux de l'Éducation nationale de la Seine-Maritime - R28-2021-02-12-008 - Arrêté de subdélégation de signature DSDEN - 86



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2021-02-16-001

décision n°256/2021 en date du 16/02/2021 portant

radiation des cadres actifs et admission à la retraite d’un

pilote de la station de pilotage de La Seine – M.

BREGEAULT

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-02-16-001 - décision n°256/2021 en date du 16/02/2021 portant radiation des cadres
actifs et admission à la retraite d’un pilote de la station de pilotage de La Seine – M. BREGEAULT 87



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-02-16-001 - décision n°256/2021 en date du 16/02/2021 portant radiation des cadres
actifs et admission à la retraite d’un pilote de la station de pilotage de La Seine – M. BREGEAULT 88



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-02-16-001 - décision n°256/2021 en date du 16/02/2021 portant radiation des cadres
actifs et admission à la retraite d’un pilote de la station de pilotage de La Seine – M. BREGEAULT 89



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-20-003

Arrêté fixant les conditions d'intervention pour l'utilisation

des crédits de l'Etat en 2021 au titre de l'aide aux

investissements immatériels (conseil stratégique) dans le

cadre de la mise en oeuvre en Normandie du dispositif

national d'accompagnement des projets et initiatives

(DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de

matériel agricole (CUMA)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-01-20-003 - Arrêté fixant les conditions d'intervention pour
l'utilisation des crédits de l'Etat en 2021 au titre de l'aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) dans le cadre de la mise en oeuvre en Normandie
du dispositif national d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)

90



... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
PTttt.,rnitP 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

Arrete fixant les conditions d'intervention pour !'utilisation des credits de l'Etat en 2021 au titre 
de l'aide aux investissements imrnateriels (conseil strategique) dans le cadre de la mise en oeuvre 
en Normandie du dispositif national d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des 

cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) 

La directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de Normandie, 

Vu le reglernent (UE) n° 1407/2013 de la Commission europeenne du 18 decernbre 2013 relatif a 
l'application des articles 107 et 108 du traite sur le fonctionnement de l'Union europeerine aux aides 
de minimis 

Vu le reglernent (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 declarant certaines categories d'aides, 
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le rnarche interieur, en 
application des articles 107 et 108 du traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne 

Vu le code rural et de la peche maritime notamment le titre deuxierne relatif aux societes cooperatives 
agricoles 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
!'administration, et notamment son article 10 

Vu le decret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif a la transparence financlere des aides octroyees par les personnes publiques 

Vu le decret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

Vu l'arrete du 26 aout 2015 modifie le 13 janvier 2016 relatif au Dispositif National d'Accompagnement 
des projets et initiatives (DiNA) des cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) 

Vu la circulaire interrninisterielle du 14 septembre 2015 relative a l'application du reglement n°1407/2013 
de la Commission europeenne du 18 decernbre 2013 relatif a l'application des articles 107 et 108 du 
traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne aux aides de minimis 

Vu !'instruction technique DGPE/SDC/2016-41 du 19 janvier 2016 relative au dispositif national 
d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des cooperatives d'utilisation en commun de 
materiel agricole (CUMA) 

Sur proposition du chef du service regional des entreprises agricoles et agro-alimentaires 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

Le dispositif national d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des cooperatives 
d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) contribue a encourager les dynamiques 
de groupe ainsi que les investissements collectifs portes par les CUMA. 

'1 

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr 
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II comprend un volet « aide aux investissements irnrnateriels » visant a soutenir la realisation 
d'un conseil strategique a destination des CUMA et debouchant sur un plan d'actions afin 
d'ameliorer leurs performances a la fois econorniques, environnementales et sociales. 

Le present arrete definit les modalites d'intervention du Ministere de l'agriculture et de 
l'alimentation (MAA) au titre de la mise en oeuvre en Normandie pour l'annee 2021 du volet 
« aides aux investissements irnrnateriels (conseils strategiques) » du DiNA CUMA. 

Article 2: Eligibilite des demandeurs et du conseil strategique 

2.1 Beneficiaires 

Sont eligibles au present dispositif d'aide les CUMA agreees et a jour de leurs cotisations au pres 
du Haut Conseil de la cooperation agricole (HCCA). 

Les entreprises concernees par une procedure de liquidation judiciaire ne sont pas eligibles, de 
rnerne que les entreprises en procedure de sauvegarde ou de redressementjudiciaire qui ne 
disposent pas d'un plan arre te par le tribunal. 

Le siege social de la CUMA doit etre situe sur le territoire de la region Normandie. 

2.2 lnvestissement imrnateriel eligible 

Seul un conseil strategique apporte par un organisme agree par l'Etat est eligible. 

Le conseil strategique s'appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de /'organisation 
de la CUMA regroupant Jes 8 domaines suivants: 

la strategie du projet cooperatif 

la gestion et l'irnplication des adherents au projet collectif 

le fonctionnement cooperatlf (respect des preconisations HCCA), la gouvernance et 
Jes responsabilites 

!'organisation du travail et !'optimisation des chantiers 

le pare materiel et les charges de rnecanisation 

la gestion financiere de la CUMA 

la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA 

les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants) 

Le conseil strategique debouche sur un plan d'actions proposant des pistes d'amelioration 
dans les domaines suivants : 

developpernent du projet cooperatlf, le cas echeant creation d'une nouvelle CUMA 
renouvellement des adherents 

repartition et transmission des responsabilites 

conception et renouvellement du pare materiel en lien avec les exploitations des 
adherents 

acquisition, construction et arnenagernent de batirnents 

organisation du travail et optimisation des chantiers 

creation d'emp/oi partage 

amelioration des conditions sociales et de la gestion des ressources humaines 

amelioration des performances environnementa/es: maTtrise de l'energie, reduction 
des pollutions, etc. 

mise en place de dernarches de groupe visant l'adoption de nouvelles pratiques (GIEE 
notamment ou developpernent de projets de circuits courts collectifs) 

L'elaboration du plan d'action s'appuie sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunites/ 
menaces (AFOM) du projet cooperatif (ou par une methode equivalents proposee par 
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l'organisme de conseil agree pour realiser ce conseil) et sur un travail de co-construction avec 
les adherents de la CUMA pour hierarchiser les pistes d'arnelioration et proposer un plan 
d'actions pertinent, partage et ambitieux visant l'arnelioration globale des performances de la 
CUMA sur un horizon de 3 ans. 

Au regard de l'evolution du contexte et de la situation de la CUMA, celle-ci peut beneficier 
d'un nouveau conseil strategique dans l'intervalle de temps. Neanrnoins, la CUMA ne peut pas 
berieficier de plus d'un conseil straregique finance par an, sauf dans des cas durnent justifies 
oo la CUMA peut alors beneficier du financement d'un second conseil strategique. 

Le conseil strategique se formalise sous la forme d'un rapport reprenant les elements d'analyse 
et det aillant le plan d'actions propose. 

Article 3: 

Article 4: 

Article 5: 

Article 6: 

Article 7: 

Cadre reglementaire 

L'aide est accordee dans le cadre du Reglernent (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 
18 decernbre 2013 dit « de minimis entreprise». 

A ce titre, la somme des aides de minimis curnulees sur les 3 derniers exercices fiscaux y 
compris celles dernandees qui n'ont pas encore ete percues, ne doit pas depasser le plafond de 
200 000 €. Dans le cas contraire, l'aide sollicitee sera rarnenee a zero. 

Organisme de conseil agree et cout unitaire du conseil 

Le conseil strategique est realise par FRCuma Quest (chef de file) - 73, rue de Saint Brieuc - CS 
56520 - 35065 RENNES CEDEX, qui est agree a cet effet, en association avec les co 
contractants ci-apres : 

• Federation des Cuma de Normandie Quest 

• Federation des Cuma Seine Normande 

Duree et cout unitaire du conseil 

Le conseil strategique se derou!e sur une duree minimale de 2 jours et une duree maxima le de 
4 jours, justifiee par la taille de la CUMA et/ou l'etat d'avancement de la reflexion et de la prise 
de recul sur le projet de la CUMA. La duree prend en compte le temps de preparation et le 
temps de presence au sein de la CUMA. 

Le cout journalier de l'aide au conseil est fixe a 575 € HT. 

Montant de l'aide 

L'aide est versee sous forme d'une subvention. 

Son montant est de 90 % du coOt du conseil HT, dans la limite de 1 500 € HT par conseil et 
dans la Ii mite des plafonds autorises par le reglement de minimis general. 

Gestion administrative de la mesure 

7.1 Appels a projets 

Les dossiers sont selectionnes dans le cadre d'un ou plusieurs appels a projets organises au titre 
de l'annee 2021. 

Le depot des demandes d'aide doit etre effectue aupres de la direction departernentale des 
territoires (et de la mer) (DDT/M) du siege social de la CUMA. 

Les documents relatifs a l'appel a projets sont telecharge ables sur le site internet de la 
direction regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de Normandie: 
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h ttp:/ldra af. normandie.agriculture.gouv. fr/Appels-a-proiets 

7.2 Instruction des demandes par la DDT(M) 

La DDT(M) etablit un accuse de reception du dossier, qui precise si le dossier est complet ou 
non. 

Toutes les pieces necessaires a la cornpletude doivent etre remises au plus tard le dernier jour 
de l'appel a projets. 

Le service instructeur precede a la verification des elements relatifs au plafond de minimis et 
des autres criteres d'eligibilite. 

Seuls les dossiers eligibles et complets pourront beneficier d'une aide au conseil strategique au 
regard des disponibilites financieres et dans le respect des plafonds individuels des aides de 
minimis. 

7.3 Date d'autorisation de commencement de l'operation 

Pour pouvoir pretendre a l'aide, la realisation du conseil ne devra pas avoir debute avant la 
date a laquelle la DDT(M) a receptionne le dossier complet. La cornpletude de la demande est 
notifiee par accuse reception. 

7.4 Selection des dossiers 

Chaque appel a projets fait l'objet d'un processus de selection regionale, au regard de 
l'enveloppe financiere disponible et dans le respect des plafonds individuels des aides de 
minimis. 

Sur la base des dossiers eligibles au niveau departernental, la DRAAF en lien avec les DDT(M) 
etablira la liste des dossiers selectionnes et financables au titre de l'appel a projets. 
Une priorisation des dossiers sera faite selon les rnodalites suivantes : 

- priorite 1 : selon la proportion des membres jeunes agriculteurs de la CUMA sollicitant l'aide 
(membres avec jeunes agriculteurs / total des membres), la priorite est etablie par ordre 
decroissant de la proportion du nombre d'exploitations adherentes comptant au moins un 
jeune agriculteur par rapport au nombre total d'adherents 

- priorite 2 : sont retenus les dossiers portes par des CUMA reconnus en qualite de groupement 
d'interet econornique et environnemental (GIEE) ou en cours de reconnaissance (dossier 
depose complet et conforme en vue d'une reconnaissance au plus tard a la date limite de 
depot du dossier au titre du present appel a projets), ou des CUMA participant a un GI EE 
reconnu ou en cours de reconnaissance. 

Le cas echeant, les dossiers a egalite de points seront departages suivant l'ordre chronologique 
de date de cornpletude de la demande. 
Les dossiers eligibles, selectionnes ou rejetes au present dispositif, feront l'objet d'une 
communication pour information aux cornites de pilotage relatifs aux investissements de 
modernisation dans les exploitations agricoles, organises en Normandie dans le cadre des 
Programmes de Developpernent Rural. 

7.5 Decision d'octroi de l'aide et engagement juridique par la DDT(M) 

Un engagement comptable et une decision juridique sont et ablis pour chacun des dossiers. 

Le beneficiaire est inforrne, par ecrit, du caractere de minimis de l'aide et de son octroi. 

Les dossiers non retenus a l'issue du processus d'instruction et de selection feront l'objet d'un 
courrier de rejet de la part de la DDT(M). 
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7.6 Paiement des dossiers 

Le beneficiaire adresse a la DDT(M) du siege social de la CUMA une demande de paiement au 
plus tard 1 an apres la date d'attribution de l'aide, accornpagnee de la facture de l'organisme 
de conseil agree (chef de file) acquittee par la CUMA, et du rapport de conseil strategique. 

La reception et l'instruction des demandes de paiement sont assurees par la DDT(M). 

L'ASP est chargee de la mise en paiement des dossiers. 

L'administration conserve les dossiers ainsi que les informations relatives aux aides attribuees 
pendant 10 ans. 

Le suivi global des aides de minimis, realise par la DDT(M), est mis a jour en fin d'annee. 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

Coritroles et remboursement de l'aide indOment percue 

Les DDT(M) sont responsables du traitement des recours individuels. 

En cas d'irregularite, sans prejuger d'eventuelles suites penales, ii est dernande au beneficiaire 
le reversement de la totalite de l'aide attribuee, 

Si l'entreprise unique depasse le plafond d'aides de minimis a posteriori, c'est la totalite de 
l'aide qui devra etre rernboursee. 

L'instruction et le paiement de l'aide sont effectues sur dossier. 

Articulation avec d'autres aides publiques 

L'aide aux investissements irnrnater iels (conseil strategique) n'est pas cumulable avec une autre 
aide publique cofiriancee ou non cofinancee par l'Union europeenne. 

Enveloppe budgetaire 

Les aides seront irnputees sur la dotation regiona!e du BOP 149-23-05 du MAA pour l'annee 
2021. 

Execution 

Le secretaire general pour les affaires regionales, les prefets de departemerrt, la directrice 
regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret, les directeurs departernentaux des 
territoires (et de la mer) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present 
arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de la region 
Normandie. 

Fait a Caen, le 20 janvier 2021 

Pour le Prefer de la region Normandie et par delegation, 
la directrice regionale ~"""l"l'J!'\'~""'""""'riculture 

a foret d 

Caroline GUILLAUME 

Voies et delais de recours - Coniormemerit aux dispositions des articles R.421-1 a R.421-5 du code de justice 
administrative, le present errete peut faire /'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Rauen dans le de/aide deux mois a compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif 
peut etre saisi par !'application informatique « Telerecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr 
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